
 

 
 

FICHE DE POSTE 
Economiste de la construction 

Mission 
 
En relation directe avec son Responsable d’Agence, l’économiste assure l’organisation, la coordination et le 
contrôle de ces projets. Il est le garant du respect des engagements pris par l’entreprise en matière de coûts, 
délais et qualité pour le projet dont il a la charge. 
 
Activités 
 

 Prendre en compte des documents internes et externes (Architecte, BET, MOA) 
 Vérifier et valider la production 
 Participer aux réunions de planification internes 
 Garantir le respect des obligations contractuelles et du budget du projet qu’il pilote 
 Etablir des pièces écrites : réaliser des métrés et rédiger des CCTP (hors lots techniques) 
 Vérifier des offres : vérification arithmétique, analyse de mémoires techniques, établir le rapport 

d’analyse 
 Etablir des documents (marchés de travaux, états des lieux, etc.) 
 Réaliser l’estimation TCE d’une opération 
 Accompagner l’équipe de maîtrise d’œuvre en phase de réalisation 

 
Niveau de formation/expérience attendu (minimum) 
 

 BTS Etudes et Economie de la Construction 
 Licence professionnelle Etudes et Economie de la Construction 

Formation BTS au minimum avec une expérience en contrat ou en alternance. 
 
Compétences associées 
 
 Autonomie 
 Anticipation des besoins suivant les interfaces connexes 
 Capacité d’analyse et de synthèse 
 Respect des délais 
 Qualité de la production 
 Aptitude rédactionnelle 
 Sens de l’organisation, rigueur 
 Capacité à gérer les priorités 
 Maîtrise des ratios 
 Maîtrise des éléments significatifs de son domaine 
 Maîtrise des connaissances techniques (technologie du bâtiment) 
 Connaissances juridiques (Code des Marchés Publics, CCAG Travaux, CCAG PI, Loi MOP) 
 Maîtrise de la communication externe, diplomatie 
 Qualités relationnelles 
 Maîtrise des outils bureautiques et informatiques (logiciel ATTIC, Office : Word, Excel…) 
 Confidentialité, Discrétion 

 
Responsable hiérarchique 
 
 Responsable d’Agence 

 
Classification / Conditions d’emploi 
 

 Type d'emploi : Contrat de travail à Durée Indéterminée "CDI" (35 heures à temps complet - du lundi 
au vendredi midi "horaires flexibles") 

 Statut : ETAM 
 Rémunération : Selon expérience et profil 
 Avantage : Titre-restaurant 


